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4-3 Obligations du sous-traitant

4-31 Le sous-traitant doit mener à bonne fin l’exécution de ses travaux et, à cet effet, il doit notamment :

4-311 fournir en temps utile à l’entrepreneur principal les pièces énumérées aux conditions particulières ;

4-312 faire toutes les observations qui lui apparaissent opportunes au regard des règles de son art sur les études 
de conception ou d’exécution qui lui sont communiquées ; rendre compte de toutes les sujétions intéressant 
l’organisation du chantier et l’exécution des travaux ; 

4-313 si le présent contrat est signé avant le marché principal, donner à l’entrepreneur principal tous éléments et 
informations permettant de traiter le marché principal et relevant de sa compétence professionnelle ;

4-314 aviser immédiatement par écrit l’entrepreneur principal des observations ou réclamations qui lui seraient 
directement adressées et s’interdire de remettre au maître de l’ouvrage des prix concernant des travaux 
modificatifs et d’exécuter tout ordre qui lui serait donné directement par tout autre intervenant que 
l’entrepreneur principal ;

4-315 à peine de forclusion, signaler par écrit à l’entrepreneur principal dans un délai maximum de 10 jours à 
compter de leur constatation par le sous-traitant tous les faits qui peuvent justifier une demande ou une 
réclamation ;

4-316 déléguer un représentant habilité à prendre toutes dispositions relatives à la marche des travaux aux réunions 
de coordination des travaux qui réunissent les entrepreneurs concernés, et, sur demande de l’entrepreneur 
principal, aux rendez-vous de chantier qui réunissent le maître de l’ouvrage ou son représentant et les 
entrepreneurs. En cas de nécessité de déléguer un nouveau représentant, le sous-traitant avertit préalablement 
l’entrepreneur principal de ce remplacement.

4-317 faire diligence aux contrôles rendus nécessaires pour la bonne exécution des travaux ;

4-318 à la demande de l’entrepreneur principal, le sous-traitant s’engage à l’assister dans ses réclamations le 
concernant auprès du maître de l’ouvrage ;

4-319 dans les deux mois suivant la réception fournir le dossier de récolement accompagné des notices techniques 
de fonctionnement.

4-32 Sauf disposition contraire précisée aux conditions particulières, le sous-traitant ne peut céder, faire apport ou 
sous-traiter tout ou partie des travaux faisant l’objet du présent contrat, sans l’autorisation préalable et écrite de 
l’entrepreneur principal. 

Si le sous-traitant ne respecte pas l’obligation qui lui est faite, l’entrepreneur principal peut exiger l’exécution 
complète des travaux par le sous-traitant ou, à défaut d’exécution, prononcer la résiliation du présent contrat par 
application de l’article 14-2 ci-après.
Cependant, le sous-traitant dispose légalement du droit de céder à un établissement financier tout ou partie de la 
créance qu’il détient au titre du présent contrat.

4-33 Afin de satisfaire aux exigences d’assurance qualité éventuellement définies aux conditions particulières, le sous-
traitant fournit à l’entreprise principale les éléments, tels que extraits de son manuel qualité, plan d’assurance 
qualité, permettant à l’entrepreneur principal :

• soit de satisfaire, suivant les modalités définies aux conditions particulières, aux dispositions prises par le maître 
de l’ouvrage, figurant dans le marché principal et relatives à la mise en place du système qualité de l’opération, 
par exemple mise en place d’un schéma directeur de la qualité ;

• soit de vérifier que les dispositions prises par le sous-traitant, suivant les modalités définies aux conditions 
particulières, répondent aux exigences du système d’assurance qualité que l’entrepreneur principal a pris l’ini-
tiative de mettre en oeuvre et dont, par conséquent, il s’engage à s’appliquer à lui-même les exigences corres-
pondantes.

Article 5 ¨ PRIX

5-1 Les prix fixés aux conditions particulières s’entendent pour l’exécution et la parfaite finition de tous les travaux 
faisant l’objet du sous-traité, tels qu’ils sont décrits et définis dans les pièces contractuelles répertoriées aux 
conditions particulières.

Ils sont réputés tenir compte de toutes les circonstances de l’implantation, des spécificités du contrat de sous-
traitance et des délais, et rémunèrent le sous-traitant de tous ses débours, charges et obligations normalement 
prévisibles.

5-2 Pour les marchés à prix global et forfaitaire les parties ne peuvent invoquer le devis quantitatif-estimatif pour 
contester le caractère ainsi attribué à ce prix.


